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La réforme de la fiscalité locale aux Pays-Bas en violation 
avec la Charte de l’autonomie locale ? 
 
Strasbourg, 01.06.2006 - La Chambre des Pouvoirs Locaux du Congrès du 
Conseil de l’Europe s’est inquiétée, mercredi matin, des conséquences de la 
réforme de la fiscalité locale sur l’autonomie financière des communes 
néerlandaises. Pour le rapporteur du dossier, Kathryn Smith, (Royaume-Uni, 
SOC) les Pays-Bas sont certes un modèle en matière d’autonomie locale, mais 
l’une des mesures de la réforme, qui supprime une partie importante de l’impôt 
foncier levé par les communes, constitue un recul dans ce domaine, d’autant 
plus que cette suppression n’a été compensée par aucune nouvelle mesure 
d’autonomie financière.  
 
Selon Kathryn Smith, « depuis l’introduction de cette loi, le 1er janvier 2006, les 
Pays-Bas violent clairement la Charte européenne de l’autonomie locale ». Elle 
a rappelé, en outre, la position du Congrès qui a toujours souligné  que « c’est 
aux autorités locales de lever la fiscalité locale ». 
 
Le Ministre de l’Intérieur n’ayant pas pu se rendre à la session, c’est Paul van 
Kalmthout, directeur général adjoint pour la gouvernance et les relations du 
Royaume des Pays-Bas, qui a présenté devant la Chambre les différents 
aspects de la réforme, dont les points contestés par le Congrès. Selon lui, cette 
réforme, y compris celle de la taxe foncière, n’entre aucunement en 
contradiction avec la Charte européenne de l’autonomie locale. 
 
Plusieurs orateurs membres du Congrès ont exprimé leur désaccord avec ce 
point de vue, dont le sénateur Jean-Claude Frécon, qui estime qu’elle a « rogné 
certains pouvoirs locaux et ne respecte pas les principes de la Charte » ; les 
Pays-Bas, selon d’autres intervenants, sont aujourd’hui en infraction avec ce 
texte, et doivent revoir leur réforme de la fiscalité. 
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